
CONVENTION  

entre  la
VILLE  de  PARIS

ET  

L’ETABLISSEME NT  PUBLIC  DE  LA 
CITE  DE  LA MUSIQUE  PHILHARMONIE  DE  PARIS

(Subve n t i o n  d’équip e m e n t )

Préa m b u l e

L'Établisse m e n t  de  la  Cité  de  la  musique  -  Philharmonie  de  Paris  est  un
établissem e n t  public  national  à  caract è r e  indust riel  et  commercial  placé  sous
la  tutelle  du  minist re  chargé  de  la  culture .  Il  a  été  créé  par  décre t  du  24
septe mb r e  2015,  ent ré  en  vigueur  le  1 er  octobre  2015.

La  réalisa tion  de  la  Philharmonie  de  Paris  a  été  conjointe m e n t  portée  par
l’État  et  la  Ville  de  Paris.

La  Cité  de  la  musique  - Philharmonie  de  Paris  contribue  au  développem e n t  de
la  vie,  de  la  pratique  musicale,  à  la  connaissance  de  la  musique  et  de  son
patrimoine .  Elle  œuvre ,  par  une  offre  plurielle  de  manifes ta t ions  musicales,  à
l'élargissem e n t  du  public  et  à  son  renouvellem e n t  notam m e n t  par  la
progra m m a t ion  de  concer t s  dans  la  grande  salle  de  la  Philharmonie  de  Paris.

Elle  soutien t ,  dans  leur  diversi té ,  les  formations  musicales  qu'elle  accueille.
Elle  concour t  à  l'informat ion  et  à  la  formation  musicale  du  public.  Elle  prend
l'initia tive  d'échang es  nationaux  et  interna t iona ux  dans  le  domaine  de  la
musique  ou  y participe.

L’Établisse me n t  présen t e  un  intérê t  à  la  fois  local,  métropolitain,  national  et
interna t ional,  et  s’inscri t  pleineme n t  dans  le  cadre  de  la  politique  musicale
que  la  Ville  poursui t  en  partena r i a t  avec  l’État.  

Compte  tenu  de  l'intérê t  local  que  présen te  pour  la  Ville  de  Paris  l'action  de
l’Établissem e n t  public  de  la  Cité  de  la  musique  – Philharmonie  de  Paris,

Il a  été  convenu  : 

entre  la  Ville  de  Paris,  représ e n t é e  par  la  Maire  de  Paris  agissan t  en
vertu  d'une  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  en  date  

, par tie  dénomm é e  ci-après  ”La  Ville  de  Paris ”
d'une  part ,  

Et  l’Établissem e n t  public  de  la  Cité  de  la  musique  –  Philharmonie  de  Paris,
ayant  son  siège  social  au  221  Avenue  Jean  Jaurès  75019  Paris,  repré se n t é  par
Olivier  Mantei  agissan t  en  qualité  de  Directeu r  généra l ,  par tie  dénomm é e  ci-
après  “l'établissem e n t”
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d'aut r e  par t ,
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TITRE  1  Objet  de  la  conve n t i o n  et  eng a g e m e n t  des  parti e s

Articl e  1 er  - Objet  de  la  conve n t i o n  : descript i o n  du  projet  

Le  Conseil  d’Adminis t r a t ion  de  la  Philharmonie  de  Paris  du  19  octobre  2021  a
validé  un  projet  d’accord  transac t ionnel  ent re  l’établissem e n t  public  Cité  de  la
Musique  Philharmonie  de  Paris,  Les  Ateliers  Jean  Nouvel  et  Jean  Nouvel.
Signé  le  21  octobre  2021,  cet  accord  met  un  terme  aux  différen ts  conten tieux
alors  en  cours  entre  les  par ties.

Cet  accord  est  assor t i  de  la  réalisa tion  de  travaux  complém e n t a i r e s  sur
l’ouvrage  Philharmonie  de  Paris.  La  maît rise  d’œuvre  sera  assurée  à  titre
gracieux  par  les  Ateliers  Jean  Nouvel.  Ces  travaux  porten t  principalem e n t  sur
la  mise  en  place  d’un  dispositif  d’éclairem e n t  du  bâtiment ,  l’aménag e m e n t  de
l’espace  couver t  le  long  du  parc  «  La  grot te  »,  reprise  des  halls  et  du  foyer  et
d’élémen t s  de  la  salle.
Le  coût  global  de  ces  travaux  est  estimé  à  15  millions  d’euros  TTC.  Ces
travaux  et  le  budge t  prévisionnel  sont  définis  en  annexe  1  de  la  présen t e
convention.

La  Ville  de  Paris  contribue  financiè r e m e n t  à  ce  projet  d’inté rê t  généra l .  Elle
n’attend  aucune  contrep a r t i e  direc te  de  cette  subvention.

La  responsa bili té  de  la  Ville  de  Paris  ne  saurai t  être  engagée  en  cas  de
commenc e m e n t  des  travaux  (ou  de  l’acquisi tion  de  maté riels)  avant
notification  de  la  présen te  convention.

Articl e  2  – Enga g e m e n t  financ i er  de  la  Ville  de  Paris

La  Ville  s’engage  à  souteni r  financiè re m e n t  les  actions  définies  à  l’article  1,  ci-
dessus ,  par  le  versem e n t ,  à  l’établissem e n t  public  Cité  de  la  Musique
Philharmonie  de  Paris,  d’une  subvention  d’un  montan t  de  7.000.000  €  Toutes
Taxes  Comprises  conformé m e n t  à  la  délibéra t ion  2022  DAC 105.

Cette  subven tion  n’est  acquise  que  sous  rése rve  du  respec t  par
l’établisse me n t  public  des  obligations  mentionné es  dans  la  présen te
convention.

Le  financem e n t  de  la  Ville  n’excède  pas  les  coûts  liés  à  la  mise  en  œuvre  du
projet,  estimés  en  annexe  1.

L’établisse me n t  fournira ,  en  tant  que  de  besoin,  avec  les  premiers  justificatifs
un  plan  de  finance m e n t  actualisé.

Articl e  3  – Ment io n  du  sout i e n  de  la  Ville  de  Paris

L'établissem e n t  s'enga ge  à  faire  mention  de  la  participa tion  de  la  Ville  de
Paris  sur  tous  suppor t s  de  communica t ion  et  dans  ses  relations  avec  les  tiers,
relatifs  aux  activités  définies  par  la  convention.

Articl e  4   - Enga g e m e n t s  de  l’établ i s s e m e n t  public
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En  sa  qualité  d’établissem e n t  public,  la  Cité  de  la  musique- Philharmonie  de
Paris  s’engage  à  met t r e  en  œuvre  toutes  les  mesure s  définies  par  la  loi  du  24
août  2021  confortan t  le  respec t  des  principes  de  la  République,  notamm e n t
tels  que  définis  en  son  chapit re  premier .

L’établisse me n t  public  demeure  seul  respons a ble  de  la  conduite  du  projet  et
tout  dépass e m e n t  du  coût  d’investisse m e n t  mentionné  à  l’article  1  ne  saurai t
se  traduire  par  un  compléme n t  de  subven tion  par  la  Ville  de  Paris.

En  cas  d’inexécu tion,  de  modification  substan t ielle  ou  de  reta rd  dans  la  mise
en  œuvre  de  la  présen t e  convention,  l’établissem e n t  public  en  informe  la  Ville
de  Paris  sans  délai  par  lett re  recomm a n d é e  avec  avis  de  récep tion.

Articl e   5  – Affectat i o n  des  locaux  / Non  cess i b i l i t é  des  matér i e l s  
finan c é s

Les  maté riels  acquis  avec  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  dans  le  cadre  de
la  présen t e  convention  ne  pourron t  être  cédés  sans  l'autorisa t ion  expresse  de
la  Ville  de  Paris  pendan t  la  durée  d’amor tissem e n t  des  travaux.

À défaut ,  la  subvention  sera  reversée  à  la  Ville  de  Paris  à  due  concur r e nc e  de
la  fraction  non  amor tie  du  projet  financé .

Articl e  6  – Interlo c u t e u r  de  l’établ i s s e m e n t  

Au sein  de  la  Ville  de  Paris,  l’interlocuteu r  de  l’établisse me n t  est  :
La  Direction  des  Affaires  culturelles  – Sous- Direction  de  la  Création  Artistique ,
Bureau  de  la  Musique,  31  rue  des  Francs  Bourgeois  – 75004  Paris.

Cet  interlocute u r  est  le  destinat ai r e  de  l’ensemble  des  courrie r s  et
notifications  de  l’établissem e n t  public.

TITRE  2  Duré e ,  litig e s  et  résil ia t io n

Articl e  7  - Duré e  de  la  conve n t i o n

La  présen t e  convention  entre  en  vigueur  à  compte r  de  sa  notification  par  la
Ville  de  Paris  à  l'établissem e n t  public,  après  signatu r e  par  la  Ville  de  celle- ci
et  transmiss ion  au  contrôle  de  légalité.

Elle  prend  fin  à  l'achèvem e n t  de  l’opéra t ion  et  du  règleme n t  de  la  subven tion
de  la  Ville  de  Paris.

Si  à  l’expira tion  d’un  délai  de  3  ans  à  l’issue  de  la  date  de  déclara t ion  du
début  d'exécu tion,  le  bénéficiaire  de  la  subvention  n'a  pas  déclaré
l'achèvem e n t  du  projet,  celui- ci  est  considéré  comme  achevé.  La  convention
n’est  pas  renouvelable .  En  cas  de  décalage  de  la  réalisa t ion  du   projet,  les
parties  se  rapproche ro n t  afin  d’examine r  la  nécessi t é  d’une  éventuelle
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modifica tion  de  la  présen t e  convention  par  voie  d’avenan t ,  dans  les  conditions
définies  aux  articles  8  et  9  de  la  présen te  convention.

Articl e  8   - Condi t io n  d'uti l i s a t i o n  de  la  subve n t i o n

L'utilisation  de  la  subvention  à  des  fins  aut res  que  celles  définies  par  la
présen t e  convention  entraîne  la  resti tu tion  de  tout  ou  partie  des  sommes  déjà
versées .  
Le  reverse m e n t  de  tout  ou  partie  de  la  subven tion  à  une  associa tion,  société ,
toute  personne  privée  ou  œuvre ,  est  interdi t  et  entraîne r a  la  resti tu tion  de
tout  ou  partie  des  sommes  déjà  versées .

L’opéra t ion  pour  laquelle  la  subvention  d'équipe m e n t  a  été  accordée  est
réputée  avoir  reçu  un  commenc e m e n t  d’exécution  lorsque  les  premiers
marchés  auron t  été  signés  par  l’établissem e n t  public  en  sa  qualité  de  maît re
d'ouvrage  des  travaux.

Au  cas  où  l’opéra t ion  n'aura i t  pas  reçu  un  commence m e n t  d'exécution  dans
les  12  mois  suivant  la  notifica tion  de  la  présen t e  convention,  l’établisse me n t
présen t e r a  un  nouveau  calendrie r  prévisionnel  de  travaux  et  les  par ties  se
rapproche ro n t  afin  de  déte rmine r  la  possibilité  d’une  modifica tion  par  avenan t
de  la  convention.  À  défaut ,  la  subven tion  accordée  serai t  annulée ,  sauf
autorisa t ion  express e  de  repor t  octroyée  par  décision  de  la  Ville  de  Paris.
Cette  autorisa t ion  de  repor t  ne  pourra  cepend a n t  excéde r  deux  ans  et  ne
pourra  intervenir  que  sur  demande  écrite  et  justifiée  de  l’établissem e n t .  

Articl e  9  - Avenan t

La  présen te  convention  ne  peut  être  modifiée  que  par  voie  d’avenan t .  Les
avenan t s  ultérieu rs  feront  par tie  de  la  présen te  convention  et  seront  soumis  à
l’ensemble  des  disposi tions  non  contrai re s  qui  la  régissen t .

La  demand e  de  modification  de  la  présen t e  convention  est  réalisée  pendan t  la
durée  de  la  convention  et  au  plus  tard  deux  mois  avant  la  fin  de  la  convention,
précisan t  l’objet  de  la  modifica tion,  sa  cause  et  toutes  les  conséque nc e s
qu’elle  empor t e .  Dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  l'envoi  de  cette  demande ,
l’autre  par tie  peut  y faire  droit  par  une  répons e  écrite .

Articl e  10  – Annex e

L’annexe  ret raça n t  le  budge t  prévisionnel  des  travaux  fait  partie  intégran t e  de
la  présen t e  convention.

Articl e  11  – Sanct i o n s

En  cas  d’inexécu tion,  de  reta rd  significatif  ou  de  modification  substan tielle
des  conditions  d’exécution  de  la  convention  par  l’établisse me n t  sans  l’accord
écrit  de  la  Ville  de  Paris,  celle- ci  peut  ordonne r  le  reverse m e n t  de  tout  ou
partie  des  sommes  déjà  versées  au  titre  de  la  présen te  convention,  la
suspension  de  la  subven tion  ou  la  diminution  de  son  montan t ,  après  examen
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des  justifica tifs  présen t é s  par  l’établissem e n t  public  et  avoir  entendu  ses
représ en t a n t s .

Articl e  12  - Rési l ia t i o n

La  présen te  convention  sera  résiliée  de  plein  droit,  sans  préavis,  ni  indemnité ,
en  cas  de  dissolution  de  l'établissem e n t .

 En  cas  de  non- respec t  par  l’établissem e n t  public  de  l’une  de  ses  obligations
résultan t  de  la  présen t e  convention  ou  de  ses  avenan t s ,  celle- ci  peut  être
résiliée  par  la  Ville  de  Paris,  sans  préjudice  de  tous  autres  droits  qu’il  pourra i t
faire  valoir  et  notam m e n t  des  sanctions  qu’il  pourrai t  met t re  en  œuvre  en
applica tion  de  l’article  11,  à  l’expira tion  d’un  délai  d'un  mois  suivant  l’envoi
d’une  lett re  recomm a n d é e  avec  avis  de  récep tion  valant  mise  en  demeure  de
se  conformer  aux  obligations  contrac tue lles  et  restée  infructue us e .  La
résiliation  est  prononcée  par  la  Maire  de  Paris  et  notifiée  à  l'établissem e n t  par
lett re  recomm a n d é e  avec  avis  de  récep tion.

Articl e  13  - Règle m e n t  des  litige s

Les  litiges  éventuel s  relatifs  à  la  présen te  convention  qui  n'auron t  pu  recevoir  
de  solution  amiable  seront  portés  devant  le  tribunal  administ r a t if  de  Paris.

TITRE  3  Modal i t é s  financ i è r e s  et  oblig a t i o n s  divers e s

Articl e  14  - Modal i t é s  de  verse m e n t

La  subven tion  est  manda té e  et  créditée  au  compte  de  l’établissem e n t  public
selon  les  procédu r e s  comptables  en  vigueur .

L’ordonna t e u r  de  la  dépense  est  la  Maire  de  Paris.

Le  comptable  assigna t ai re  est  le  Directeu r  Régional  des  Finances  Publiques ,
94  rue  Réaumu r ,  75104   Paris.

Cette  subvention  sera  versée  selon  l’échéancie r  suivant  :

- Un  premier  acompte  de  60  %  du  montan t  de  la  subvention  à  la
notification  de  la  subvention  ;

- Un  deuxième  acompte  de  20%  du  montan t  de  la  subvention,  sur
présen t a t ion  d’un  cer tifica t  adminis t r a t if  de  l’établissem e n t  public
attes t a n t  que  80%  des  dépense s  de  travaux  prévues  à  l’article  1  ont  été
réalisées .  

- Le  solde,  sur  présen t a t ion  d’un  certifica tif  administ r a t if  de
l’établisse me n t  public  attes ta n t  que  100%  des  dépens es  de  travaux
prévues  à  l’article  1  ont  été  réalisées .  
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Ce  certificat  doit  être  envoyé  à  l’adresse  suivante  :  Direction  des  Affaires
culturelles  – Sous  Direction  de  la  Création  Artistique ,  Bureau  de  la  Musique,
31  rue  des  Francs  Bourgeois  – 75004  Paris

Les  versem e n t s  de  cette  subvention  sont  effectués  sur  le  compte  établi  au
nom  de  :

CITE  DE  LA MUSIQUE  - PHILHARMONIE  DE  PARIS

ouver t  à  : TRESOR  PUBLIC
compte  n°  : 0000  1000  354  clé  : 85
code  banque  : 10071
code  guichet  : 75000
domiciliation  : TPPPARIS  RGF

En  cas  de  change m e n t  d’identi té  bancaire ,  l’établisse m e n t  public  envoie  son
nouveau  relevé  d’identi té  bancaire  à  la  Ville  de  Paris  par  lett re  simple  ou  par
courrier  élect ronique.

Articl e  15  - Compta bi l i t é

L'établissem e n t  présen t e  et  exécute  ses  opéra t ions  budgé ta i re s  et  comptables
dans  un  cadre  conforme  aux  normes  comptables  applicables  relatives  à  la
gestion  budgé ta i re  et  comptable  publique  définies  par  le   décre t  n°  2012- 1246
du  7  novembre  2012.

Conformé m e n t  à  l’article  L  2313- 1  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales ,   l’établissem e n t  trans me t t r a ,  dans  le  mois  suivant  leur
approba tion  par  l'assem blée  générale  et  en  tout  état  de  cause  six  mois
maximum  après  la  clôture  de  l'exercice  comptable  :

- le  compte  financier  approuvé  en  Assemblée  généra le
- le  rappor t  de  l’agent  comptable  de  l’établissem e n t

Si  l’établissem e n t  a  perçu  dans  l’année  moins  de  153  000  €  de  subventions
publiques ,  il fera  certifier  conforme  le  bilan  par  son  Présiden t .

Articl e  16  - Obligat i o n s  fiscal e s  et  socia l e s  

L'établissem e n t  respec t e r a  la  législation  fiscale  et  sociale  propre  à  son
activité.  Il  fera  son  affaire  de  toutes  taxes  et  redevances  présen t e s  ou  future s
constituan t  ses  obligations  fiscales,  de  telle  sorte  que  la  Ville  de  Paris  ne
puisse  être  recherché e  ou  mise  en  cause  à  ce  sujet.

L’établisse me n t  cer tifie,  qu’à  la  date  de  la  signatu r e  de  la  présen te ,  le
présiden t  de  l’établissem e n t  et  le  comptable  public  dudit  établissem e n t  n’ont
pas  fait  l’objet  d’une  condam n a t ion  définitive  pour  détourne m e n t  de  fonds
publics  prévue  à  l’article  433- 4  du  Code  Pénal,  ni  d'une  condam n a t ion
définitive  pour  abus  de  confiance  prévue  à  l'article  314- 1  de  ce  même  Code.
L’établisse me n t  s’engage  à  porte r  à  la  connaissanc e  de  la  Ville  de  Paris  toute
condam n a t ion  définitive  pour  de  tels  délits  qui  interviend r ai t  en  cours
d’exécution  de  la  présen t e  convention .
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Articl e  17  - Resp o n s a b i l i t é s  – Assuran c e s

L'établissem e n t  se  conforme ra  aux  prescrip tions  réglem en t a i r e s  relatives  à
l'exercice  de  son  objet  social.  Les  activités  de  l'établissem e n t  sont  placées
sous  sa  responsa bili té  exclusive.  Il devra  souscri re  tout  contra t  d'assur a nc e  de
façon  à  ce  que  la  responsa bili té  de  la  Ville  de  Paris  ne  puisse  être  ni
recherch é e  ni  mise  en  cause.  Il  doit  être  en  mesure  de  justifier ,  à  tout
moment ,  à  la  Ville  de  Paris  de  la  souscrip t ion  de  ces  polices  d’assura nc e  et  du
paiemen t  des  primes  correspond a n t e s  notam m e n t  dans  le  cadre  de  la  maîtrise
d’ouvrage  des  travaux  visés  en  annexe  à  la  présen te  convention.

TITRE  4  Contrôl e s  et  évaluat i o n

Articl e  18  - Contrôl e  de  la  Ville  de  Paris

En  application  de  l'ar ticle  L1611- 4  du  code  général  des  collectivités
territoriales ,  l'établissem e n t  pourr a  être  à  tout  moment  contrôlé  par  la  Ville
de  Paris.  Il  devra  tenir  à  la  disposi tion  des  repré se n t a n t s  habilités  de  la  Ville
de  Paris  (direc tion  des  affaires  culturelles),  les  documen t s  comptable s  et  de
gestion  relatifs  aux  activités  et  périodes  couver t e s  par  la  convention  et  aux
travaux  objet  de  la  présen te  convention.  Le  refus  de  leur  communica t ion
entraîne  la  résilia tion  de  la  convention.

L'établissem e n t  transm e t t r a  à  la  Ville  de  Paris  (direc tion  des  affaires
culturelles)  dans  le  mois  suivant  leur  approba t ion  par  l'assemblé e  généra le  et
au  plus  tard  dans  les  six  mois  suivant  la  date  de  clôture  de  l'exercice  pour
lequel  a  été  attribué e  la  subven tion  : 
- le  rappor t  d'activités
- les  docume n t s  comptables  précisés  à  l'article  15
- tous  les  élémen t s  d'informa t ion  propres  à  rendre  compte  de  la  réalisa tion  du
projet  défini  à  l'article  1  de  la  présen t e  convention  compor t a n t  notam m e n t  un
compte  rendu  financie r  relatif  à  l'utilisation  de  la  subvention.

La  Ville  de  Paris  se  rése rve  la  possibilité  de   procéde r  ou  faire  procéde r  par  la
personne  de  son  choix  aux  vérifications  qu’elle  souhaite r a i t  effectue r  sur
pièces  et  sur  place  en  tant  que  de  besoin.

La  Ville  de  Paris  s’assure  à  l’issue  de  la  convention  que  la  contribu tion
financiè re  n’excède  pas  le  coût  de  la  mise  en  œuvre  du  projet.  Le  cas  échéan t ,
en  cas  de  dépasse m e n t ,  celui- ci  fera  l’objet  d’une  discussion  entre  les  par ties
et  la  conclusion  d’un  avenan t  à  la  présen te  convention.  

Articl e  19  - Évaluat i o n

L'établissem e n t  s'engag e  à  fournir ,  dans  les  six  mois  suivant  le  terme  de  la
convention,  un  bilan  d'ense m ble ,  qualita tif  et  quanti ta t if,  de  la  mise  en  œuvre
du  projet.
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La  Ville  de  Paris  procède,  conjointem e n t  avec  l’établissem e n t ,  à  l'évaluat ion
des  conditions  de  réalisa t ion  du  projet  auquel  elle  a  appor t é  son  concours  sur
un  plan  quanti t a t if  comme  qualita tif.

L'évalua tion  porte  notamm e n t  sur  la  conformité  des  résul ta t s  à  l'objet
mentionné  à  l'article  1er,  et  sur  l'impac t  du  projet  au  regard  de  l'intérê t  public
local.

FAIT À PARIS, LE ………..

Pour  la  Maire  de  Paris  et,  par  déléga tion,                        Le
Directeu r  général  de
l’Établissem e n t
public  Cité  de  la
musique  –
Philharmonie  de
Paris,
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Annex e  1
BUDGET  GLOBAL  D’OPERATION

BUDGET PREVISIONNEL COUTS travaux  TTC
DEPENSES  RESSOURCES  

Coûts du programme
dont:

15 000
000 Ville de Paris 7 000 000 €

Halls et foyer 
(remplacements et finitions 
sols, murs, plafonds, bars)

7 000 000 Ministère de la Culture 8 000 000 €

Salle des concerts 
(couverture nuages, reprise 
de parements balcons et nez
de marche, amélioration 
acoustique)

2 000 000

Hall 0 (mise en valeur faille) 100 000

Restaurant 6ème 
(aménagement terrasse, 
décoration et mobilier)

600 000

Grotte (ouverture au public, 
aménagement sols et 
plafonds, installations 
musicales, décloisonnement 
des circulations avec le parc)

2 000 000   

Éclairement général du 
bâtiment (foyers et bureaux 
en transparence, projection 
écran, environnement)

1 000 000   

Escalators/pilier 
(amélioration circulation, 
auvent)

300 000   

Toiture (mise en valeur et 
liaison avec le restaurant)

300 000   

AMO, CSPS, assurances, 
aléas

1 700 000   

  

TOTAL TOTAL 15 000 000
€
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